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le» t^cril» se ru|)|)orlunt à In reliKion, h la morale
chrc^liennc vl h l'éthique naliirelle, conroiniéiiieiil

à lu Constiltition O/ficiorum ri miinerum (art. Il),

Les ecelésiusti(|ue» doivent, en outre, en vertu de
la même Constitution (art. 42). même c|U!ind ils

publient des écrits d'un caractère purement tech-
nique, obtenir au préalable le consentement de
l'Ordinaire. (Insir. de la S. Cong. des Ail", eccl. extr.)

XVIII.—Ils doivent également faire tous leurs
efforts et tous les sacrifices pour que régnent entre
eux la charité et la concorde, évitant l'injure et le

hiàme. Quand surgissent des motifs de désaccord,
avant de rien publier dans les journaux ils devront
en référer à l'autorité ecclésiastique, qui pourvoira
suivant la justice. .S'ils sont repris par elle, qu'ils
obéissent promplement, sans tergiversation et sans
proférer de plaintes publiques, sauf à recourir, en
la forme [convenable et dans les cas qui l'exigent,

à l'auto; ilé supérieure. (Instr. de la S. Cong. des
Air e.-ti. extr.)

^1'^— fc-nfin que les écrivains catholiques, en
soutenant la cause des prolétain-s et des pauvres,
se gardent d'employer un langage qui {puisse ins-
pirer au peuple de l'aversion pour les classes supé-
rieures de la société. Qu'ils ne parlent pas de
revendication et de justice lorsqu'il s'agit de pure
charité, comme il a été expl ^ué plus haut. Qu'ils
se souviennent du Christ t,ui veut unir tous les
hommes par le lien mutuel d'un amour qui est la


